
INFO N°: 141

CONSEIL MUNICIPAL 
du 25 JUIN 2010

AGENCE DEPARTEMENTALE

Le  maire  présente  la  création  de  l’Agence 
Départementale  initiée  par  le  Conseil  Général. 
L’objectif de cette agence  est d’aider les collectivités 
à  réaliser  ou  faire  réaliser  leurs  études  ou  leurs 
travaux  en  matière  d’eau  potable,  assainissement, 
voirie.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide 
d’adhérer à l’Agence Départementale et en adopte les 
statuts.

CONTRATS D’APPRENTISSAGE

Jordan COTIN et Julien MANGE ont achevé leur 
préapprentissage aux services techniques avec Pascal 
MELET auquel ils ont donné entière satisfaction. Ils 
souhaitent poursuivre leur formation dans ce domaine 
l’année  prochaine  par  un  apprentissage  en  CAP 
Maintenance des Bâtiments de Collectivité.

Vu leurs bons résultats et leur motivation, le conseil 
municipal décide de les recruter et autorise le maire à 
signer  les  contrats  d’apprentissage  avec  les  parties 
contractantes.

PROMESSE DE BAIL RURAL

Le maire expose le départ de M. Jérôme JABRY, 
agriculteur.  M.  Laurent  CHEVILLARD,  son 
repreneur potentiel, souhaite poursuivre  l’exploitation 
des terrains communaux.

Après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal 
autorise  le  maire  à  signer  avec  M. 
CHEVILLARD une  promesse  de  bail  rural  et 
l’autorisation d’exploiter  les parcelles aux lieux-dits 
« Planche  Groslin »  et  «Champ  la  Caille »,  d’une 
superficie de 5 ha 10 a 40 ca.

INFORMATIONS

 

JEUNESSE
  Nous vous rappelons la cérémonie organisée à 

la mairie le :

Vendredi 2 juillet à 18 h 30  
destinée  à  tous  les  élèves,  apprentis,  étudiants  et 
stagiaires qui ont passé un examen pour valider leur 
parcours scolaire, leur apprentissage… 

A cette occasion, les parents des élèves âgés de 11 
à 15 ans recevront une invitation personnelle pour 
venir  retirer  leur  bon  d’achat  (qui  remplace  la 
gratuité scolaire) de la rentrée prochaine.

Le pot de l’amitié sera offert par la municipalité à 
l’issue de cette rencontre.

Venez nombreux accompagnés de vos familles !

PASSAGE DU JURY VILLAGES FLEURIS

Le  jury  départemental  visitera  les  communes 
inscrites  fin  juin/début  juillet  et  établira  un 
classement des communes les mieux fleuries et les 
mieux entretenues.

Villers-le-Sec sera visité le jeudi 1er juillet
entre 16 h 15  et 17 h 00

Malgré  une  météo  peu  propice,  tâchons 
d’embellir au mieux le village pour offrir à nos 
visiteurs  une  vue  d’ensemble  propre  et 
agréable :  tonte  des  pelouses,  nettoyage  des 
abords  de  votre  maison,  entretien  des  bacs  à 
fleurs…. Ce sont autant d’éléments qui peuvent 
contribuer  à  la  réussite  de  ce  concours  et 
améliorer notre cadre de vie.

Merci à tous pour votre participation !



FETE DU 14 JUILLET

La commune et l’Association « Les Amis du Joli-
Bois » vous invitent aux festivités dédiées à la fête 
nationale. Au programme cette année :

Mardi 13 juillet     

 A 20 h : L’association « Les Amis du Joli-Bois »  
vous propose un repas champêtre suivi à 23 h du 
feu d’artifice offert par la commune

Mercredi  14 juillet

 A partir de 8 h 00 : tournoi de tennis, finale de 
18  h  à  19  h.  Inscriptions  chez  Jacques  
BRINGOUT et  Bernard HUGONNET jusqu’au 
vendredi 9 juillet au soir

 A 10 h : rendez-vous devant le foyer avec Jean-
Claude  JACQUOT  pour  une  promenade  de 
découverte des alentours du village……… 
 (environ 1 h 30 de marche)

 A  partir  de  13  h  30 :  tournoi  de  pétanque, 
inscription  sur  place  auprès  de  Jean 
DROUHARD

 A 15 h, 16 h et 17 h :  démonstration de bicross
 De 16 h  à  18  h :  parcours  de  jeux pour  les  

enfants
 A 19 h : remise des prix des différents jeux
 A 20h : apéritif offert par la commune

!! RAPPEL     !!     : l’usage des pétards est règlementé 
par la loi. Leur emploi est toléré pour le 14 juillet en 
appliquant les mesures de sécurité qui s’imposent et 
en respectant les biens d’autrui et les personnes. 

NOUVELLES DE L’ECOLE
Le dernier  conseil  d’écoles  a  eu lieu le  18 juin 

2010.
Les  effectifs  restent  stables  pour  la  rentrée 

prochaine avec une prévision de 92 élèves.
Valérie  GAMET  qui  était  en  charge  de  la 

maternelle depuis septembre 1998 nous quitte.   Nous 
la remercions pour la bonne instruction inculquée à 
nos enfants et  lui  souhaitons bonne chance pour sa 
nouvelle affectation.

 Bienvenue  à  Mme  Sandrine  ABRANT-
GRANDGIRARD  et  Mme  Marie  SIGNÈS  qui  la 
remplaceront chacune à mi-temps. 

FERMETURE DE LA MAIRIE

Pendant  la  période  estivale,  le  secrétariat  sera 
fermé du 04 août au 29 août 2010.

En  cas  d’urgence,  s’adresser  au  Maire  ou  aux 
Adjoints.

FERMETURE DE LA MEDIATHEQUE

La médiathèque sera fermée du  1er   au 31 août 
2010. Rendez-vous en septembre pour de nouvelles 
lectures !

HORAIRES DE LA DECHETTERIE
DE QUINCEY

Du 1  er   avril au 30 septembre   :
Du mardi au vendredi (sauf samedi 17 h 30)

8 h 30 – 12 h 00  --  14 h 00 – 18 h 00
Du 1  er   octobre au 31 mars   :
Du mardi au samedi

8 H 30 – 12 H 00  --  14 H 00 – 16 H 30

RAPPEL

OPERATION TRANQUILLITE VACANCES

La  gendarmerie  assure  un  service  gratuit  de 
surveillance de votre maison lorsque vous partez en 
vacances.

- Pour en bénéficier, rendez-vous à la gendarmerie de 
Vesoul   (03  84  78  72  17)  muni  d’une  pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile.

VILLERS AUTREFOIS
 
Cette année, la fête aura lieu le 22 août. Retenez 

bien  cette  date  pour  venir  profiter  de  toutes  les 
animations ! 

Le maire
les conseillers municipaux

les agents communaux
vous souhaitent de bonnes vacances d’été

 


